
 

 

Claus-Dieter Ehlermann 
 
Claus-Dieter Ehlermann est l'une des personnalités dont l'autorité est internationalement respectée en 
matière de droit du commerce international, de droit européen de la concurrence et de droit institutionnel 
et administratif européens. 
 

Le professeur Ehlermann a été Membre de l’Organe d’appel de l’Organisation Mondiale du Commerce à 
Genève entre 1995 et 2001, avant de finalement accéder à la présidence de l'Organe d'appel lors de la 
dernière année de son mandat. 
 

Avant de se voir attribuer ce poste à l’OMC, le professeur Ehlermann a occupé plusieurs fonctions de 
haut niveau à la Commission européenne. Il fut Directeur général de la Direction générale de la 
concurrence (1990-1995), porte-parole et conseiller spécial pour les questions institutionnelles auprès du 
Président Jacques Delors (1987-1990) et enfin, Directeur général du Service juridique de la Commission 
européenne (1977-1987). 
 

Le professeur Ehlermann est considéré comme une référence au sein du monde académique en matière de 
droit européen et a à son actif de nombreuses publications. Il a par ailleurs occupé la chaire de droit 
communautaire à l'Institut universitaire européen de Florence.  
 
Expertise 
 
Le professeur Ehlermann a représenté plusieurs gouvernements devant l’Organe de règlement des 
différends de l’OMC et conseillé certains gouvernements, fédérations d’industries et entreprises impliqués 
dans des contentieux à l’OMC. Le professeur Ehlermann a été retenu pour soumettre une expertise dans le 
contexte d’un différend sur les règles de l’ALENA. Il a aussi agi en tant qu'arbitre au titre de l'article 21:3 
c) du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends de l'OMC. 
 

Concernant le droit communautaire, le professeur Ehlermann a représenté plusieurs sociétés pour des 
questions de droit européen de la concurrence, en assistant celles-ci  lors de procédures de contrôle des 
concentrations, d’aides d’Etat et d’arbitrages internationaux.  Dans les domaines règlementaire et liés à la 
régulation, le professeur Ehlermann a conseillé d’importantes sociétés en Europe et aux Etats-Unis 
notamment sur l’impact de la législation européenne en vigueur ou en préparation. 
 
Activités professionnelles 
 
Le professeur Ehlermann est membre de différents comités scientifiques d'institutions académiques et de 
revues juridiques. Il a publié plus de 200 articles ayant pour thème le droit européen et le droit du 
commerce international et a participé à la rédaction de l’un des commentaires les plus renommés sur le 
traité européen. 
 
Distinctions  
 
La place exceptionnelle occupée par le professeur Ehlermann a été consacrée dans l’édition 2006 de 
Chambers Global: the world’s leading lawyers. Il y apparaît comme l’une des autorités les plus respectées 
dans les domaines du droit économique international/OMC, de l’antitrust et de la concurrence. 
 


